	

Question orale de Madame Dominique Tilmans à la ministre de la Santé publique concernant le SMUR de l’Hôpital Sainte Thérèse à Bastogne.


Madame la ministre,

Sous la direction des soins hospitaliers du Service public de Wallonie, les inspecteurs du département de la Santé et des Infrastructures médico-sociales ont indiqué à Vivalia (une intercommunale de soins de santé de statut public qui associe les 44 communes luxembourgeoises et 3 communes namuroises ainsi que les provinces de Luxembourg et de Namur) que l’agrément de la fonction SUS (Service d’urgences spécialisé) du site de Bastogne était prorogé une dernière fois pour une durée de six mois.

Concrètement, pour mars 2012, l’hôpital de Bastogne doit remplir deux obligations. La première est d’ordre architectural : le service d’urgence doit s’agrandir. Le conseil d’administration de Vivalia approuve ce projet.

La deuxième contrainte a trait aux ressources humaines du SUS de Sainte-Thérèse (Bastogne). Celui-ci doit en effet disposer d’une équipe infirmière suffisante et dune permanence médicale rappelable dans des délais suffisamment courts. Fort heureusement différentes mesures ont été prises afin de remédier à la pénurie de ce personnel.

Malheureusement, le Comité de gestion du 13 décembre de Vivalia a confirmé qu’il n’était « pas possible de répondre à ce jour ni à l’avenir à certaines remarques concernant la permanence médicale… ». C’est-à-dire de faire appel, à tout moment, à un pédiatre, un gynécologue, un neurologue, ou un psychiatre en cas de nécessité (art 10 § 1er).

Dès lors, le Conseil de gestion a décidé proposer pour « garantir en toutes circonstances à la population de l’arrondissement de Bastogne une prise en charge adéquate dans le cadre de l’AMU », d’introduire en urgence auprès du SPF Santé une demande d’obtention d’un PIT ou SMUR-P.

Madame la ministre,

Dans le cas où malheureusement aucune solution ne pourrait être trouvée pour maintenir un SMUR à Bastogne. « Le Comité de gestion a demandé à la Direction des soins hospitaliers du Département de la Santé du SPW de défendre la prolongation de l’actuel SMUR jusqu’à ce que les conditions soient réunies pour lui substituer le moyen d’assurer l’Aide Médicale Urgente (l’AMU) de l’Arrondissement de Bastogne qui lui aura été accordé par le SPF Santé, et si nécessaire de prolonger de façon adéquate et concomitante l’agrément du SUS, sous réserve de fixer une date limite pour finaliser une transition conforme aux intérêts de la population de l’Arrondissement de Bastogne ».

Dès lors, l’option du PIT qui relève de la compétence fédérale est-elle étudiée dans vos services ? Et si oui, dans quels délais ?

Je vous remercie,


Dominique TILMANS
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